
Mention «Développement de
projets, territoires et réseaux»

Une formation en alternance 
de niveau III

 

Familles Rurales
Fédération régionale

107 rue de Létanduère
49000 ANGERS
Tél : 02 41 25 38 60
Fax : 02 41 25 38 69
E-mail : paysdelaloire@famillesrurales.org
Site internet :
www.famillesrurales.org/pays_de_la_loire

Association loi 1901, agréée
et habilitée pour son action :

Membre de Familles Rurales, fédération
nationale reconnue d’utilité publique.

- famille
- consommation
- formation
- jeunesse

- vie associative
- loisirs
- éducation
- santé
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Familles Rurales, c’est :
q la promotion des personnes, des familles et de leur milieu de vie,

q 600 associations dans les Pays de la Loire,

q un réseau d’employeurs et de professionnels de l’animation,

q 40 années d’expériences dans l’animation et la formation.

Familles Rurales dans la région 
c’est aussi cinq fédérations départementales

LOIRE-ATLANTIQUE
35 A rue Paul Bert - BP 10509 Tél : 02 40 58 26 78
44105 NANTES Cedex 4 Fax : 02 40 46 61 65
E-mail : loireatlantique@famillesrurales.org
www.famillesrurales.org/loireatlantique

MAINE-ET-LOIRE
13 place Lafayette Tél : 02 41 18 20 00
49044 ANGERS Cedex 01 Fax : 02 41 18 20 01
E-mail : contact@famillesrurales49.org
www.famillesrurales.org/maine_et_loire

MAYENNE
62 rue Davout - BP 43952 Tél : 02 43 53 73 97
53032 LAVAL Cedex 9 Fax : 02 43 56 28 77
E-mail : familles-rurales-53@wanadoo.fr

SARTHE
34 rue Paul Ligneul Tél : 02 43 39 75 00
72015 LE MANS Cedex 2 Fax : 02 43 39 75 19
E-mail : familles-rurales72.fede@wanadoo.fr
www.famillesrurales.org/Sarthe

VENDEE
Maison des familles Tél : 02 51 44 37 60
119 Boulevard des Etats-Unis - BP 79 Fax : 02 51 44 37 61
85002 LA ROCHE SUR YON Cedex
E-mail : contact@famillesrurales85.org

Spécialité «Animation 
socio-éducative ou culturelle»

D E J E P S 
Diplôme d’Etat 
Jeunesse, Éducation Populaire et Sport

F O R M A T I O N



La formation se déroule sur 20 mois dont 18
semaines en centre de formation.

Rythme : 
Une semaine par mois (en moyenne) en centre 
de formation à Angers.

Combien de temps et où ?

Renseignements sur la formation et les conditions
financières

Familles Rurales 
Fédération Régionale des Pays de la Loire
107 rue de Létanduère 49000 ANGERS
Tél : 02 41 25 38 60
E-mail : paysdelaloire@famillesrurales.org
Site internet :
www.famillesrurales.org/pays_de_la_loire

A qui s’adresser ?

Quel programme
par unité de formation (UF) ?

UF 1 : Conception d’un projet d’action

q Démarche de réseau et de partenariat           70h

q Elaboration, animation, évaluation d’un projet                     70h

q Estimation des moyens nécessaires à la mise en œuvre 
d’un projet (humains, matériels et financiers) 35h

UF 2 : Coordination et mise en œuvre d’un projet d’action

q Gestion d’équipe (management)                                        70h

q Promotion d’un projet                                                          35h

q Gestion des moyens (budgétaires et logistiques)                    35h

q Démarche qualité d’un projet                                                   35h

UF 3 : Conduite de démarches pédagogiques

q Conception de démarches pédagogiques 70h

q Animation et gestion d’un groupe 35h

q Prise en compte de la sécurité dans les pratiques professionnelles 35h

UF 4 : Conduite d’action de formation

q Mise en place d’actions de formation au sein de la structure 50h

q Elaboration d’une action de formation 20h

q Mise en œuvre d’une action de formation 35h

q Action de tutorat 35h

En application de la réglementation du Ministère de
la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, être
titulaire soit :
q d’un diplôme de niveau IV du champ de

l’animation, enregistré au répertoire national des
certifications professionnelles,

q ou d’un diplôme de niveau III enregistré au
répertoire national des certifications professionnelles,

q ou attester un niveau de formation
correspondant à un niveau IV et se prévaloir
d’une expérience d’animation de 6 mois,

q ou justifier de 24 mois d’activités
professionnelles ou bénévoles correspondant à 
1 600 heures minimum.

Quels pré-requis ?

q Directeurs d’associations, d’accueils de loisirs
permanents,

q Coordinateurs locaux,
q Animateurs professionnels,
q Chargés de missions,
q Formateurs ou toutes personnes souhaitant

exercer ces métiers.

Pour qui ?

Former des professionnels capables de :
q concevoir et coordonner un projet,
q gérer une structure et une équipe,
q concevoir et conduire une action de formation.

Quels objectifs de formation ?


